
945. N 0 7 65

Article 43
1. La procédure a deux phases: l'une écrite, l'autre orale.

2. La procédure écrite comprend la communication à juge et à partie des
Mémoires, des contre-mémoires, et, éventuellement, des répliques, ainsi que de
toute pièce et document à l'appui.

3. La communication se fait par l'entremise du Greffier dans l'ordre et les
délais déterminés par la Cour.

4. Toute pièce produite par l'une des parties doit être communiquée à
l'autre en copie certifiée conforme.

5. La procédure orale consiste dans l'audition par la Cour des témoins,
experts, agents, conseils et avocats.

Article 44
1. Pour toute notification à faire à d'autres personnes que les agents, conseils

et avocats, la Cour s'adresse directement au gouvernement de l'Etat sur le
territoire duquel la notification doit produire effet.

2. Il en est de même s'il s'agit de faire procéder sur place à l'établissement
de tous moyens de preuve.

Article 45
Les débats sont dirigés par le Président et, à défaut de celui-ci, par le

Vice-Président; en cas d'empêchement, par le plus ancien des juges présents.

Article 46

L'audience est publique, à moins qu'il n'en soit autrement décidé par la
ur ou que les deux parties ne demandent que le public ne soit pas admis.

Article 47

1. Il est tenu de chaque audience un procès-verbal signé par le Greffier
le Président.

2. Ce procès-verbal a seul caractère authentique.

Article 48
La Cour rend des ordonnances pour la direction du procès, la détermination

les formes et délais dans lesquels chaque partie doit finalement conclure; elle
rend toutes les mesures que comporte l'administration des preuves.

Article 49
La Cour peut, même avant tout débat, demander aux agents de produire

out document et de fournir toutes explications. En cas de refus, elle en prend
eCte.

Article 50
A tout moment, la Cour peut confier une enquête ou une expertise à toute

sonne, corps, bureau, commission ou organe de son choix.


